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ADMINISTRATION - PERSONNEL -
SIGNATURE D_UNE CONVENTION POUR
LA MISE A DISPOSITION PAR LE CENTRE
DE GESTION 76 D_UN AGENT CHARGE

DE LA FONCTION D_INSPECTION EN
SANTE ET SECURITE AU TRAV
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CCAS, Application
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06/02/2025 Action : Visa

Theo Perez,
PRESIDENT CCAS

06/02/2025

Action : Signature

Certificat au nom de Theo PEREZ ( maire , COMMUNE
DE BOIS GUILLAUME) , émis par ChamberSign France CA3
NG Qualified eID, valide du 05 juil. 2023 à 13:51 au 05 juil. 2026
à 13:51.

Action : Fin de circuit



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
 DE BOIS-GUILLAUME

005_2025

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C.C.A.S.
SÉANCE DU MERCREDI 5 FÉVRIER 2025 À 18:00

Nombre de membres en exercice : 15
Nombre de membres présents : 8
Nombre de votants : 11

Étaient présents : 
Théo  PEREZ  Président,  Jérôme  ROBERT  Vice-Président,  Isabelle  HERBERT  Conseillère  Municipale
Déléguée, Jean-Marie LEGUILLON Conseiller Municipal,  Isabelle SAINT BONNET Conseillère Municipale,
Annie LALLEMAND , Marie-Laure RIVALS , Eric ALEXANDRE Représentant l'association Emergence(s)

Etai(en)t absent(s)   avec pouvoir  (s)     :   
Bruno COLESSE Conseiller Municipal, Frédéric ABRAHAM Conseiller Municipal, Dominique BERNARD 

Étaient absents excusés     :  
Margaux  VANTHOURNOUT  Adjointe  au  Maire,  François  MORELLE Représentant  l'association  AEI,
Julien TRIQUET Représentant l'association Trisomie 21, Jean-Louis FOURNIER Représentant l'UDAF

Secrétaire de séance     : JÉRÔME ROBERT  

OBJET     :  ADMINISTRATION  -  PERSONNEL  -  SIGNATURE  D'UNE  CONVENTION  POUR  LA MISE  A  
DISPOSITION  PAR  LE  CENTRE  DE  GESTION  76  D'UN  AGENT  CHARGE  DE  LA  FONCTION
D'INSPECTION EN SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL - AUTORISATION

Rapporteur : Jérôme ROBERT

L’autorité  territoriale  doit  désigner  un agent  chargé d’assurer  une  fonction  d’inspection  dans le
domaine de la santé et de la sécurité au travail.

Cet agent est chargé de contrôler les conditions d'application des règles d'hygiène et de sécurité et
de proposer à l'autorité territoriale compétente toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer
l'hygiène et la sécurité du travail et la prévention des risques professionnels. Dans ce cadre, il a
librement  accès à tous les établissements,  locaux et  lieux de travail  dépendant  des services à
inspecter et se fait  présenter les registres et documents imposés par la réglementation. En cas
d'urgence il propose à l'autorité territoriale les mesures immédiates qu'il juge nécessaires. L'autorité
territoriale l’informe des suites données à ses propositions.

Il peut être satisfait à cette obligation:
• en désignant un agent en interne,
• en passant convention avec le Centre de gestion.

Le Centre de Gestion 76 propose aux collectivités et établissements de mettre à disposition un agent du
service prévention des risques professionnels formé pour la réalisation de cette mission, par convention
d’une durée de 4 ans. 



Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE. 

Aussi, 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L812-2,

Vu le décret n°85-603 modifié du 10 juin 1985, relatif  à l’hygiène et à la sécurité du travail  ainsi qu’à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, notamment son article 5,

Vu le décret  n°2001-1016 du 5 novembre 2001 portant  création d'un document relatif  à l'évaluation des
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par l'article L. 230-2 du code du travail et modifiant
le code du travail,

Vu la délibération n°2024-DEL-40 du Centre de gestion de la Seine-Maritime en date du 21 juin2024, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 29 novembre 2024,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE d’adhérer à la mission optionnelle proposée par le CDG76 ;

AUTORISE Monsieur le président à signer la convention d’adhésion relative à la mise à disposition d’un agent
chargé de la fonction d’inspection en santé et sécurité au travail par le CDG76 ainsi que tous les documents y
afférents ;

INSCRIT au budget les crédits nécessaires.

ADOPTE A L'UNANIMITÉ
POUR : 11 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0 SANS PARTICIPATION : 0

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits
Pour extrait certifié conforme,

Théo PEREZ

Président du Conseil d’Administration du C.C.A.S


